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COURS 100-01 :  CORRECTIONS AUX DOCUMENTS DE  
FORMATION  
Veuillez prendre note des corrections suivantes pour les documents du 
cours 100-01. 

Le présent bulletin concerne uniquement la version anglaise du cours, car la version française est 
légèrement plus ancienne. Une version française mise à jour sera publiée à une date ultérieure, 
encore à déterminer. 

MANUEL DU COURS 100-01, TRAVAIL AVEC LE PROPANE – 
APPROVISIONNEMENT DU PRODUIT   

À la page 21, la question de révision nº 4 devrait se lire comme suit : 

« La jauge à tube fixe à 80 % est généralement appelée une      . » 

NON PAS : 

« La jauge à tube fixe à 90 % est généralement appelée une     . » 

EXAMEN DU COURS 100-01, TRAVAIL AVEC LE PROPANE – 
APPROVISIONNEMENT DU PRODUIT   

La question 27 est formulée comme suit :  

« Lorsque vous offrez pour le transport ou transportez cinq bouteilles ou moins, le 
Règlement sur le transport des marchandises dangereuses précise que vous devez mettre 
une étiquette de Marchandises dangereuses sur l’épaulement de toutes les bouteilles. Si le 
client transporte une masse brute supérieure à 150 kg, il devra avoir suivi une formation 
TMD. »   

Même si cet énoncé est techniquement exact, la formulation pourrait donner lieu à une mauvaise 
interprétation. En fait, TOUTES les bouteilles de propane doivent porter une étiquette de 
marchandises dangereuses sur l’épaulement. En ce qui a trait à la partie de la question sur la 
masse brute supérieure à 150 kg, la personne qui transporte la ou les bouteilles pourrait se 
soustraire à l’exigence de la formation si les conditions liées à l’Exemption relative à une masse 
brute de 500 kg s’appliquent.  

Lors de la prochaine impression de l’examen, nous passerons en revue la formulation de toutes les 
questions relativement aux exigences réglementaires TMD. La réimpression de l’examen et du 
manuel de cours est prévue au courant du printemps, dès que les stocks actuels seront épuisés. 
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Vous est envoyé au nom de : 

Bill Egbert 
Directeur général de l’I•F•P  
717, 7e Avenue S. O., bureau 800 
Calgary (Alberta)  T2P 0Z3 
begbert@propanegas.ca  
Téléphone : 403.543.6506 
Télécopieur : 403.543.6508 
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